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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire afin de soumettre à votre approbation les propositions suivantes :
�renouvellement de la délégation de compétence conférée au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par • 
incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise,
�renouvellement des délégations de compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des • 
valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription,
�la mise en harmonie de l’article 23 des statuts intitulé « Conseil d’Administration » avec les dispositions de l’article L. 225-25 • 
du Code de commerce modifié par la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008.

I. �renouvellement de la Délégation de compétence conférée au conseil d’administration 
à l’effet de décider d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise

Nous vous demandons de bien vouloir déléguer au conseil d’administration la compétence pour décider d’augmenter le capital social 
par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par élévation de la valeur nomi-
nale des actions existantes ou par la création et attribution gratuite d’actions, ou par l’emploi simultané de ces divers procédés.

Le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée ne pourra excéder 120 millions d’euros.

Le conseil d’administration aura tout pouvoir, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de mettre 
en œuvre cette augmentation de capital.

Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente assemblée, met fin à celle donnée par 
l’assemblée générale extraordinaire du 11 juin 2004.

II. �renouvellement des Délégations de compétence conférées au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 
 ou à l’attribution de titres de créances 

Nous vous précisons que les différentes délégations et autorisations que vous aviez précédemment conférées au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital ou à des titres de créances sont arrivées ou arrivent à échéance. 

Dans ce cadre, il est souhaitable que votre société continue à être dotée des instruments aptes à faciliter son accès au marché 
financier et nous vous proposons d’autoriser ou de renouveler à votre conseil d’administration, les délégations et autorisations 
suivantes : 

1. �Délégation de compétence conférée au conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des actions ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions nouvelles 
ou existantes de la société ou à des titres de créances, avec, en cas d’émission 
d’actions nouvelles, maintien du droit préférentiel de souscription

Le conseil d’administration aura la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, l’émission d’actions 
ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement et/ou à terme au capital de la société, par 
l’attribution, au choix de la société, soit d’actions nouvelles de la société avec maintien du droit préférentiel de souscription, soit 
d’actions existantes, soit une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances. La souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.

Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 
120 millions d’euros, s’il s’agit de titres représentant une quotité du capital, et 300 millions d’euros ou sa contrevaleur en devises 
ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de créances.

Le montant nominal total des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances ne pourra excéder 300 millions 
d’euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, ce montant sera majoré de toute prime éventuelle de 
remboursement au-dessus du pair.
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Le conseil d’administration aura la faculté, si les souscriptions à titre irréductible et le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente assemblée, met fin à celle donnée par 
l’assemblée générale extraordinaire du 11 juin 2004.

2. �Autorisation conférée au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres initialement émis dans le cadre d’augmentations de capital, avec maintien  
du droit préférentiel de souscription 

Le conseil d’administration pourra, lors de toute émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, émettre un nombre d’actions ou de valeurs mobilières supérieur à celui initialement fixé, en cas de 
demandes de souscription excédentaires et ce, dans la limite de 15% de l’émission initiale et aux mêmes conditions de prix que celui 
retenu pour l’émission initiale.

Vos commissaires aux comptes vous présenteront leur rapport spécial relatif à ces délégations.

*

Dans le cadre de ces délégations, le montant nominal global des augmentations de capital qui pourront être réalisées, ne pourra 
dépasser 250 millions d’euros, compte non tenu du montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits 
des titulaires de valeurs mobilières, simples ou composées, conformément à la loi.

Ce plafond ne s’applique pas aux augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont 
la capitalisation serait admise.

Ce montant nominal global de 250 millions d’euros n’inclut pas le montant nominal des actions : 
à émettre lors de l’exercice des options de souscription réservées aux salariés et mandataires sociaux ;• 
�à attribuer aux salariés et mandataires sociaux en cas de distribution d’actions gratuites à émettre par voie d’augmentation • 
de capital ;
à attribuer aux actionnaires en paiement du dividende en actions.• 

III. �Mise en harmonie de l’article 23 des statuts intitulé « Conseil d’Administration » 	
avec les dispositions de l’article L. 225-25 du code de commerce modifié par la loi 	
de modernisation de l’économie du 4 août 2008 

Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-25 du Code de commerce modifié par la loi de moderni-
sation de l’économie du 4 août 2008, de modifier l’article 23 des statuts afin de mentionner le délai de 6 mois pendant lequel un 
administrateur qui ne serait pas propriétaire d’une action de la société au jour de sa nomination ou qui cesserait de l’être au cours 
de son mandat, doit régulariser sa situation. 

Un exemplaire des statuts modifiés est mis à votre disposition.

IV. Situation et activité de la société Finatis 

Nous vous précisons que la situation de la société durant l’exercice clos le 31 décembre 2008 et la marche des affaires sociales 
depuis le début de l’exercice en cours sont exposées dans le rapport de gestion établi par le conseil d’administration qui vous a été 
présenté lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle de ce jour.

Les résolutions que nous vous soumettons correspondent à nos propositions et nous vous remercions de leur réserver un vote 
favorable.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par le Code de commerce et 
notamment l’article L. 228-92, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de délégation au conseil d’administration 
de la compétence de décider l’émission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de votre société, 
par l’attribution d’actions nouvelles et/ou d’actions existantes ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, opération sur 
laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 
cent vingt (120) millions d’euros, s’il s’agit de titres représentant une quotité du capital, et trois cents (300) millions d’euros ou sa 
contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de créances.

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de valeurs mobilières à créer dans les conditions prévues à l’article  
L. 225-135-1 du Code de commerce, si vous adoptez la douzième résolution.

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport de lui déléguer, pour une durée de vingt-six mois à compter 
de la présente assemblée, la compétence pour décider une (ou plusieurs) émissions. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les 
conditions définitives d’émission de cette opération. 

Il appartient à votre conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113, R. 225-114 et R. 225-117 
du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes et sur 
certaines autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compa-
gnie nationale des commissaires aux comptes relatives à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport 
du conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à 
émettre.

Ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre, nous ne pouvons 
donner notre avis sur le choix des éléments de calcul du prix d’émission.

Par ailleurs, le montant du prix d’émission des titres de capital à émettre n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur les condi-
tions définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées. 

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de 
l’usage de cette autorisation par votre conseil d’administration en cas d’émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital et/
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance.

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 27 avril 2009 
Les Commissaires aux Comptes

	 CAILLIAU DEDOUIT ET ASSOCIÉS	 ERNST & YOUNG et Autres
	 Mohcine Benkirane	 Henri-Pierre Navas

Rapport des commissaires aux comptes 
sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières 	
avec maintien du droit préférentiel  de souscription	
(onzième et douzième résolutions)


